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Celle de nos voisins. Nous ne savons quelque chose des ärmeres limi-
trophes qu'avec grand peine, tandis qu'au-delä de nos frontieres on

peut connaitre, par la seule lecture des «journaux suisses, tous les
details de la nötre.

Comme nous avons peu d'espoir que nos journalistes, trop souvent

pre'occupe's de petites lüttes de personnes ou de partis, s'entendent
entr'eux pour arriver ä l'abstention dösirable, nous estimons que le

Conseil federal ferait bien d'envoyer une circulaire aux gouvernements

des Cantons pour que ceux-ci invitent les feuilles publiques ä

s'abstenir dore*navant de donner des nouvelles sur les affaires
militaires. On ne devra pas s'alarmer d'une teile mesure, car eile n'est

pas ne"cessairement un signal de danger. Ce n'est pas quand le danger
est lä, mais quand on doit se preparer ä toutes les eventualis, que
la prudence et la discr^tion sont le plus indispensable.

En -attendant, il incombe aux officiers qui comprennent le mal que
peut causer le babil inconside're' de nos gazettes, de le neutraliser de

leur mieux. Et ils peuvent le faire soit en s'abstenant de fournir des

Communications aux feuilles publiques, soit en y glissant le plus de

canards possible. Quand nos journaux auront donne' autant d'erreurs

que de ve'rite's, il sera difficile ä l'etranger d'y demöler le vrai du
faux et de pouvoir utiliser leurs renseignements.

CAVALERIE.

Au moment oh l'on s' oecupe serieusement, en Suisse, de re^organiser

hotre cavalerie et d'ame'liorer l'e'quipement de cette arme, il peut ötre

utile, croyons-nous, de jeter un coup d'ceil sur ce qui se passe actuellement

en France ä cet egard
La cavalerie francaise a toujours ete* une bonne arme de bataille.

Elle a pu ötre inferieure ä celle d'autres armdes europeennes au point
de vue de l'equitation et de la regularite des manceuvres, mais eile reste
neanmoins l'arme dont l'emploi tactique s'harmonise le mieux avec le
temperament special aux troupes francaises. De möme que des hommes

oalmes et froids de nature, des Anglais ou des Allemands pourront

donner d'exeellents feux, de möme des soldats ardents, comme le
sont en general les Francais, brilleront dans les charges et dans les ac-
tions oit il faut de Nlan et des coups de collier. Or, c'est la cavalerie
qui est la plus appropriee ä de telles affaires.

Mais aujourd'hui l'emploi des grosses masses d'escadrons devient,
par le perfectionnement des feux, de plus en plus difficile et perilleux,
par consequent d'autant plus rare. La cavalerie ldgere, combinee en
petits detachements avec l'infanterie et combattant au milieu de celle-
ci, parait devoir rendre les meilleurs Services et avoir, en tout cas,
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plus souvent l'occasion de repondre ä ce qu'on attend de cette arme si
coüteuse.

Mais il s'agit logiquement, pour arriver lä, de satisfaire ä de
nouvelles exigences et de crder de nouvelles qualites dans les regiments de

cavalerie. II faut y donner plus d'importance ä la manceuvre individuelle

; il faut faire, en un mot, pour les troupes ä cheval, ce qu'on a

fait dejä presque partout pour l'infanterie, en developpant et genera-
lisant le Systeme d'instruction des tirailleurs. Tous les bataillons sont
actuellement susceptibles de faire le Service de troupes legeres. De
möme il faut que le soldat de cavalerie puisse agir plus librement. Et
pour cela, il est necessaire de le faire devenir plus reellement cavalier

qu'il ne l'est aujourd'hui.
C'est dans ce but que le ministre de la guerre, marechal Randon, a

eiabore et fait mettre ä l'essai, dös le mois de novembre 1859, une
Instruetion sur le travail individucl de la cavalerie, qui, si eile peut
ötre bien suivie et si Ie resultat repond aux esperances, devra composer
de vrais ecuyers toute la cavalerie francaise.

L'equitation civile, aussi bien et mieux encore quele mecanisme

militaire, sera connue de tous.
En attendant, d'autres officiers de l'armee s'occupent aussi des

ameliorations possibles ä y apporter, et M. le general Rochefort., entre

autres, dans une recente publication, fait les observations suivantes ä

propos de l'instruction ministerielle :

...Voilä la cavalerie dans une voie qui peut faire esperer encore d'autres ameliorations,

et M. le ministre a parfaitement dit que, puisqu'elle a des armes ä feu, il
fant qu'elle sache s'en servir; mais ne pourrait-on desirer que ces armes ä feu

fussent plus ä sa convenance ne serait-il pas ä souhaiter, par exemple, que le re-
volver remplacät son pistolet qui n'a qu'un coup difficile ä charger, et qui laisse

trop ä decouvert quand il est tire La lance aussi ne serait-elle pas bien dans la

main des cuirassiers dont le sabre, tres redoutable sans doute, n'atteint que de

prös, et cause, lorsqu'il rencontre un dur obstacle, un ebranlement plus prejudi-
ciable au poignet? Ne peut-on simplifier encore le harnachement Ne peut-on
arriver a une seile plus legere, ä une schabraque qui ne pese pas tant? Ne

pourrait-on supprimer les fontes en laissant le pistolet apres l'homme? Le poids des

effets du cavalier ne peut-il etre diminue' Si les chemises en coton remplacent

dejä celles en autre toile, pourquoi, au lieu de bottes et de bottines, avec double

paires d'eperons et garniture de jambes en cuir ä un pantalon, ne pas avoir un
soulier couvert et une tige mobile qui, au moyen d'une garniture d'eperons, s'a-

justerait parfaitement en bas et se maintiendrait tres bien en haut, au moyen d'un

tiran, ä un bouton sur le cöte de toute espece de pantalons? Gräce aux procedes

qui rendent les etoffes impermeables, ne pourrait-on egalement avoir des manteaux
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moins volumineux, moins pesants? Et puis, ne pourrait-on essayer de monter

quelques regiments en chevaux entiers frangais, comme on en monte en chevaux

arabes? ils auraient plus de force, plus de fond qualites d'autant plus essentielles

qu'avec le perfectionnement des canons et des fusils, il faut qu'ils puissent venir

vite de loin. Ne serait-il pas ä propos des lors de les tenir constamment en haieine

en leur faisant parcourir au galop des distances dont on augmenterait progressivement

l'etendue? on les apprecierait mieux. II suffirait de les soumettre ä cet exercice

une ou deux fois par semaine, de meme qu'en faisant monter regulierement
ä cheval un regiment une fois par semaine, tout equipe et en faisant entrer, ce

jour-lä, dans le rang tout ce qui peut y paraitre, on le tient plus susceptible de

repondre ä toutes les exigences accidentelles, de möme encore qu'en faisant monter

ä cheval les hommes de recrue des le lendemain de leur arrivee, on accelere leur

instruetion. II ne faut pas assureinent brusquer les choses qui demandent du temps

et des menagements, mais il ne faut pas non plus se melier trop de l'intelligence;

on a quelquefois plus de peine ä en restreindre l'elan qu'ä tirer parti de son essor:

ainsi, dans les doublements et dedoublements, quand les rangs sont entremeles, il

n'y a pour les hommes du deuxieme rang qu'ä suivre leurs chefs de file, et pourtant

ces mouvements se fönt beaucoup moins bien que si on les faisait executer dans chaque

rang, marchant ä un certain intervalle l'un de l'autre; en cette circonstance,

les eavaliers fönt moins abnegation d'eux-m§mes, ils ont plus ä agir individuelle—

ment, et non seulement ils ne se trompentpas, mais l'on peut encore faire ainsi

des demi-tours par un, par deux et par quatre dans chaque rang, faire ensuite

redoubler ou dedoubler par la droite ou par la gauche, faire des formations aussi

bien cn arriöre qu'en avant ou sur les flancs, sans qu'il y ait d'erreur. Enfin, pour
repondre encore ä l'idee de M. le marechal ministre de la guerre, sur ce qu'on

peut obtenir du travail individuel, je lerminerai par l'extrait suivant des notes d'un

voyage que je fis en Suede, en 1834 :

a Nous n'avions pas ete sans nous apercevoir de l'habilete avec laquelle les hou-
sards de la garde du roi Charles-Jean menaient leurs chevaux ; tous ceux que nous

avions rencontres dans les rues de Stockholm nous paraissaient bien places, se

servant avec facilite de leurs mains et de leurs jambes, courant, s'arretant, tournant

et passant avec adresse de tous cötes; l'on avait annonce un mode d'instruction

tout particulier, essentiellement favorable ä la cavalerie suedoise; nous etions

curieux de le connaitre.

» Nous trouvons cent cinquante hommes environ formes en bataille sur le terrain

oü ils vont recevoir la leeon d'equitation. On nous assure qu'ils sont tres

nouveaux de service. Ce sont Je tous jeunes eavaliers.

» Ils sortent successivement du rang et nous les voyons marcher droit, se plier

sur des cercles, s'engager dans toutes les direclions en tenant tles hanches; prendre

ensuite le galop, repeter ä celte allure les figures traeees au pas et au trot;
appuyer ä droite, changer de pied pour appuyer ä gauche; alterner le galop sans
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quitter la ligne droite; enfin executer la pirouette, sans faire de grands mouvements

de corps, de bras ni de jambes; sans forcer leur position, sans paraitre

genös.

i) Pour obtenir promptement ce resultat, on attache ä chaque cavalier un
instructeur qui ne s'en separe, pour l'envoyer au travail d'ensemble, qu'apres l'avoir

completement dresse.

» Celui qui n'a qu'un seul eleve peut lui donner toute son attention et ne lui

passer aucune maladresse; il ne craint pas de faire recommencer vingt fois ce qui
a ete manque; sa patience n'est pas contrariee par la crainte de fatiguer d'autres

oreilles en repetant, pour une tete un peu dure, ce qu'il est important qu'il sache

bien. Le cavalier qui travaille seul s'applique beaucoup plus que s'il etait avec une
douzaine d'autres que son cheval suivrait machinalement; et puis, en s'occupan

isolement d'un homme, en raisonnant avec lui, en s'assurant qu'il comprend, en
lui faisant repeter ce qu'on lui a explique, on n'en fait pas seulement un cavalier

habile, on en fait un instructeur.

» L'eleve ne s'eloignant jamais du maitre en dehors de la portee de Ia voix, les

chevaux sont constamment sous l'ceil d'un surveillant qui ne permet que des

mouvements reguliers; aussi paraissent-ils obeir avec une grande confiance.

» II faul du terrain pour faire ainsi maneger un escadron, mais cela se passe
dans une tres grande plaine et les reprises ne durent qu'une demi-heure.

» Les Suödois sont partisans des allures tres raccourcies dans l'equitation militaire

comm»dans l'equitation civile; c'est aussi le Systeme des Hanovriens. Enfin,
en Suede on ne tourne pas son cheval sur un are de,cercle de trois ou cinq pas, en
faisant passer les epaules et les hanches sur la meme ligne; les changements de

direction se fönt sur place, lentement. Cela explique comment les chevaux par-
viennent ä executer facilement des pirouettes.

» Resulte-t-il de tout ceci pour les chevaux une fatigue de jarrets qui en

determine-promptement la ruine? Nous demandämes ä combien dans ce regiment on

estimait la duröe moyenne du cheval et l'on nous dit que le gouvernement, en

traitant ä cet egard avec les capitaines, avait fixe cette duree ä dix ans. »

Mentionnons encore, comme renseignement sur les efforts qu'on fait
en France pour l'amelioration de la cavalerie, une recente circulaire du
ministre de la guerre aux chefs de corps, dont nous pouvons aussi

faire notre profit.
Voici le texte de ce document:

Paris, le 27 mars 1860.

Messieurs, lorsqu'apres une marche, soit en campagne, soit ä l'interieur, pour
les changements de garnison, des chevaux sont plus ou moinsgrievement blesses,

les corps de cavalerie n'hesitent pas ä attribuer ces blessures ä la conformation vi-
cieuse de la seile. On ne saurait nier que cette assertion ne soit fondee sous decer-
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tains rapports; mais il faut reconnaitre aussi'que l'imperfeclion du harnachement

n'est pas la seule cause de ces blessures et qu'une grande partie en doit etre impu-
t6e ä la nögligence apportee dans son ajustement, et trop souvent au manque de

surveillance des officiers en ce qui se rapporte au paquetage.

Ainsi, il est ä remarquer que dans les marches qui precedent la mise en route

des"regiments de cavalerie et dans les grandes manoeuvres avec armes et bagages,

on voit rarement des chevaux blesses. Cela tient ä ce que les chevaux ne portent

que la charge reglementaire, ä ce que les mouvements s'operent avec plus de

regularite et surtout ä ce que la surveillance du commandement s'exerce encore

activement ä tous ses degres.

Mais, une fois en route, cette surveillance se ralentit, les soins que les eavaliers

doivent prendre de leurs chevaux s'en ressentent, et, ä chaque etape, le

nombre des chevaux indisponibles augmente. On doit ajouter encore qu'ä ce defaul

de surveillance s'ajoute l'habitude, contraetee depuis quelques annees par les corps
de cavalerie, de couper la marctie d'un gite d'etape ä l'autre par une grande halte

dont la duree est d'une heure.

Cette halte peut etre agreable pour les officiers et meme pour la troupe, mais

•assurement eile n'est en rien profitable aux chevaux qui n'ont pas de repas ä prendre

et qui se trouvent pendant ce temps dans de mauvaises conditions de plus d'un

genre.
Pour eviter les inconvenients signalds ci-dessus, les dispositions suivantes

devront etre observees. *
Les manteaux, au lieu d'etre places sur les sacoches, seront portes par les

eavaliers fin bandouliere, afin d'alleger la charge de devant.

II sera expressement interdit aux eavaliers d'augmenter le poids de cette charge

en placant sous la schabraque, comme cela a lieu trop souvent, d'autres effets que

ceux admis dans le paquetage röglementaire.
Les chefs de corps donneront des ordres pour qu'avant le depart de chaque jour

la couverture du harnachement, apres avoir ete soigneusementetendue, et avant de

recevoir la seile, soit fixee sur le dos du cheval avec le surfaix d'ecurie en sangle.
Toute grande halte dans l'intervalle d'un gite d'elape ä l'autre sera interdite;

enfin les chefs de corps devront se conformer strictement, pour les allures pendant
la marche et pendant les haltes, aux instructions contenues dans les art. 415 416

et 417 de l'ordonnance du 2 novembre 1833.

Lors de l'arrivee des nouveaux regiments ä leur destination, MM. les generaux
divisionnaires s'assureront, en passant minutieusement la revue, qu'ils ont observe

ces recommandations, et ils me feront connaitre par un rapport special, auquel

ils joindront un ötat semblable au modele ci-joint, le resultat de ces mesures.

Je m'en refere d'ailleurs ä la lettre que j'ai adressee au mois de septembre 1859

relativement aux inspections que devront passer des regiments en route MM. les

commandants du territoire et aux rapports qui devront m'etre adresses.

Je demeure tres convaineu que si les prescriptions du service interieur, pour ce
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qui concerne les troupes en marche, sont exaetement observees, et quesi chacun,
depuis le brigadier jusqu'au colonel, apporte la surveillance qui est prescrite par
les reglements, le nombre des chevaux blesses sera consid6rablement diminue,
quelles que soient la longueur des marches et les conditions dans lesquelles elles

se feront.

Je lirai avec la plus grande attention tous les rapports qui me seront adressös,
et autant je serai satisfait d'avoir des eloges ä donner aux chefs de corps qui seront
arrivös ä leur nouvelle garnison avec peu de chevaux indisponibles, autant je me
montrerai severe dans les observations que j'aurai ä adresser aux chefs de corps
qui, comme cela s'est malheureusement trop souvent prösente, auraient eu pendant

la route une partie notable de leur troupe mise momentanement hors de service.

Recevez, etc.

On voit donc que ce n'est pas en Suisse seulement que la cavalerie

laisse ä desirer, et qu'on aurait tort, par consequent, de jeter le
manche aprös la coignee, ainsi que quelques-uns le desirent.

LES FRONTIERES DE LA FRANCE.

FRONTIERE DE l'eST. '
La frontiöre de Test s'etend du confluent de la Lauter dans le Rhin, jusqu'ä

l'embouchure du Var. Elle se divise naturellement en trois sections :

La frontiere du Rhin ou d'Allemagne;
La frontiere du Jura ou de Suisse;
La frontiöre des Alpes, ou d'Italie.
Frontiere du Rhin. — La limite de la France, depuis Lauterbourg jusqu'ä

Huningue, est tracee par le thalweg du Rhin, large fleuve, couvert d'iles boisöes, et

d'un passage difficile. C'est une excellente frontiöre, bien defendue par le Rhin,

par Lauterbourg, Strasbourg, Brissach et Fort-Mortier; en seconde ligne, par

rill, et par Schelestadt et Altkirch; en arriere enfin, par les Vosges, montagnes

boisöes, traversöes par des defiies difficiles, et defendues par Phalsbourg. Mais

tout cela est annule par la perte de Sarrelouis, qui tourne les Vosges; par la perte

de Landau et la fondation de Germersheim, qui tournent le Rhin et decouvrent

Strasbourg, insuffisamment protege par Wissembourg et Haguenau; enfin par la

dömolition d'Huningue, qui facilite le passage du Rhin au sud de l'Alsace, et ou-
vre la route de Bäle ä Paris, dont on signalera l'importance tout ä l'heure.

Trois routes et deux chemins de fer mettent en communication la frontiöre du

Rhin avec Paris. Les routes sont celles de :

17° Paris ä Strasbourg par Metz, se composant jusqu'ä Metz de la route n°

15 allant de lä sur Strasbourg par Marsal, Sarrebourg et Phalsbourg.
f

(') Nous empruntons cet article au Magasin pittoresque, paraissant ä Paris, sous la
direction de M. Edouard Charton. Nous le donnons moins pour les renseignements
tonographiques et göographiques, que pour quelques apercus stratögiques sur la
Suisse et sur son role en Europe, qui nous ont paru fort justes. (Red.)
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